
Moins de 0,5 ha

Non soumis à évaluation 
environnementale

Entre 0,5 et 25 ha

Demande d’examen au cas par cas

Soumis à évaluation 
environnementale  

Avis de l’Autorité environnementale

≥ 25 ha

Soumis à évaluation 
environnementale

< 10 ha
Participation du public par 

voie électronique

≥ 10 ha

Enquête publique

Autorisation de défrichement ou Refus d’autorisation de défrichement

Sur décision

 motivée du préfet

Diagramme des procédures selon la surface défrichée
 (Défrichements réalisés au sein d’un massif forestier de plus de 1 ha ou 4 ha, selon la commune de situation
Ou défrichement réalisés à moins de 35 mètres d’un cours d’eau au sein d’un massif forestier de plus de 1 ha)

Demande d’autorisation de Défrichement
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